
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 30 août 2017 

PAR SDE ET PAR COURRIER 

Me Louise Tremblay 
Ligne directe : 514.871.5476 
ltremblay@millerthomson.com 

Monsieur Pierre Méthé 
Secrétaire par interim 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria - Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
OBJET : Demande pour la fermeture réglementaire des livres de Gazifère Inc. pour la période 

du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, demande d’approbation du plan 
d’approvisionnement et demande de modification des tarifs de Gazifère Inc. à 
compter du 1er janvier 2018 

 Dossier de la Régie : R-4003-2017 
Notre dossier : 111216.0094 (Phase 2) 

 
 
Monsieur, 

Suite à la réception de votre lettre du 28 août courant aux termes de laquelle la Régie nous 
avisait qu’elle ne serait pas en mesure de tenir une audience cet automne pour la phase 2 du 
dossier mentionné en titre si Gazifère ne dépose pas sa preuve au soutien de cette phase au 
plus tard le 5 septembre prochain, la présente a pour but d’informer la Régie des intentions de 
Gazifère à cet égard. 

Notre cliente nous informe qu’elle ne sera pas en mesure de déposer l’ensemble de sa preuve le 
ou avant le 5 septembre prochain. Elle pourrait cependant procéder au dépôt de la preuve 
portant sur les sujets suivants dans le cadre de la phase 2 du dossier : 

- prolongation de la durée des programmes commerciaux approuvés à titre de projets pilotes 
pour une période additionnelle d’un an, le tout selon les mêmes modalités; 

- modalités du nouveau service-T de Dawn ainsi que modifications aux Conditions de service et 
Tarif y afférentes; 

- mise en place de mesures d’allégement réglementaire, dès l’année tarifaire 2018, afin 
d’atténuer les impacts entourant l’examen de ses dépenses d’exploitation; 

- suivi des séances de travail relatives aux critères d’analyse de rentabilité des projets 
d’extension de réseau et de la mise à jour des principes d’évaluation de la base de tarification 
pour tenir compte du contexte contemporain de Gazifère, incluant une mise à jour de la 
méthodologie permettant de déterminer la portion des frais à capitaliser; 
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- PGEÉ 2018 et budgets volumétrique et monétaire y afférents; 

- stratégie d’achat de droits d’émission et fixation du taux lié au SPEDE pour l’année 2018; et 

- modifications à l’article 4.3.2 des Conditions de service et Tarif portant sur les frais pour 
raccordement non standard. 

Les mesures d’allégement que Gazifère entend proposer s’inscrivent en suivi de la décision 
D-2017-078 rendue dans le cadre du dossier portant sur l’évaluation de son mécanisme incitatif 
en vue de son renouvellement1. Dans ce contexte, Gazifère proposera la mise en place d’un 
indicateur permettant de mesurer le caractère raisonnable de ses dépenses d’exploitation dont le 
calcul et les modalités seront plus amplement exposés dans sa preuve.  

Il est important de souligner à cet égard que la proposition de Gazifère a pour but d’éviter un 
examen détaillé de chacune des composantes de ses charges d’exploitation. Compte tenu de la 
nature de cette demande, nous croyons qu’il serait souhaitable que la Régie statue de façon 
prioritaire sur la mise en place d’un tel indicateur, ainsi que sur les modalités d’application de 
celui-ci, afin que l’examen des charges d’exploitation de Gazifère soit effectué selon l’allégement 
proposé, le cas échéant, dans le cadre de la phase 3 du dossier.  

Compte tenu de ce qui précède, notre cliente prévoit procéder au dépôt d’une demande 
amendée le 5 septembre prochain qui sera accompagnée de la preuve pertinente aux demandes 
susmentionnées. Elle propose que ces demandes soient traitées dans le cadre de la phase 2 du 
dossier. Sous réserve de ce qui suit concernant la stratégie de droits d’émission, Gazifère 
demandera à la Régie de statuer sur ces demandes avant la mi-décembre 2017. En effet, 
Gazifère souhaite que ces questions soient tranchées en temps opportun afin qu’elle puisse offrir 
les services ou programmes à ses clients à compter du 1er janvier 2018. Quant à la demande 
portant sur les mesures d’allégement réglementaire, elle devrait être traitée en priorité, tel que 
précisé au paragraphe précédent.  

En ce qui concerne plus particulièrement la stratégie de droits d’émission, Gazifère demandera 
également à la Régie de statuer de façon prioritaire sur sa demande puisque certaines 
opportunités s’offrent à elle et qu’elle doit les saisir en temps opportun et agir avec célérité pour 
protéger les intérêts de ses clients. Les motifs qui sous-tendent cette demande seront plus 
amplement exposés dans la preuve. 

Eu égard aux circonstances, la demande amendée de Gazifère sera accompagnée d’une 
demande interlocutoire afin que ses tarifs soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 
2018. 

Gazifère propose que les sujets qui n’auront pas été abordés dans le cadre de la phase 2 du 
dossier fassent l’objet d’une troisième phase et nous comprenons que l’audition sur ces 
demandes ne pourra avoir lieu en 2017. Notre cliente entend procéder au dépôt de sa preuve le 
plus rapidement possible compte tenu de certaines contraintes de gestion internes auxquelles 
elle fait face.  

                                                
1 Dossier R-3990-2016, p.44, par.181 et 182. 
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Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

MILLER THOMSON sencrl 

 
 
Louise Tremblay 
LT/mb 
 
c.c. (par courriel seulement) 

Me Steve Cadrin (ACEF de l'Outaouais) 
Me Guy Sarault (ACIG) 
Me Pierre-Olivier Charlebois (FCEI) 
Me Geneviève Paquet (GRAME)  
Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA) 
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